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CHÈRES CALUIRARDES, CHERS CALUIRARDS,

Les Entretiens de Caluire et Cuire – Jean Moulin, les 4 et 5 octobre dernier, ont encore connu 
un très grand succès et je m’en réjouis. Les réflexions de ces Entretiens, orientées sur le thème de la 
citoyenneté, sont le point de départ de notre troisième grande concertation caluirarde.

Cette nouvelle concertation permettra d’interroger et d’apporter des solutions sur des 
thématiques fortes, telles que la citoyenneté participative ou encore la citoyenneté et la sécurité.  
Ces grands axes seront déclinés grâce à une méthodologie qui a fait ses preuves lors des deux dernières 
éditions. Conférences, ateliers, participation interactive grâce à l’application Klaxoon... Je vous invite  
à retrouver les premières dates de ces rendez-vous dans les pages de ce numéro de Rythmes.

Tout est de nouveau mis en œuvre pour que vous fassiez entendre vos points de vue et que 
chacun puisse enrichir, grâce à l’intelligence collective, notre débat concret sur la citoyenneté.

C’est ensemble que nous relèverons cet important défi, je sais pouvoir compter sur la participation 
précieuse de chacun d’entre vous.

Édito

Philippe Cochet
Maire de Caluire et Cuire
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gestion des déchets dangereux dans les filières agréées 14001 protection de l’environnement.
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20
SEPTEMBRE

Pour le 1er anniversaire du marché de la Rochette à Cuire le Bas,  
les commerçants ont offert une petite dégustation de leurs produits 
aux Caluirards.

29
SEPTEMBRE

C’est sous un soleil radieux que se sont tenus la braderie  
et le vide-greniers des commerçants du Bourg.

Retour en images

18
SEPTEMBRE

Jour de vendange par les membres de l’association Val Foron du 
demi-hectare de vignes caluirardes planté vers 1850 par les Frères 
des écoles chrétiennes.

24
SEPTEMBRE

La plaque rebaptisant l’écrin de verdure attenant à l’Hôtel de Ville  
"Esplanade Bernard Roger-Dalbert", du nom de l’ancien maire  
de la commune de 1987 à 1993, a été dévoilée en présence  
de sa famille et de nombreux Caluirards.

28
SEPTEMBRE

Les nouveaux locaux de la maison à caractère social Pomme d’Api 
ont été inaugurés en présence de Philippe Cochet - Maire de Caluire 
et Cuire, Maryse Chevalier - directrice générale de la Fondation AJD, 
Muriel Laurent - vice-présidente de la Métropole de Lyon et Mustapha 
Khaldi - directeur de l’établissement.

26
SEPTEMBRE

Les travaux et aménagements achevés, le nouvel espace destiné 
aux associations caluirardes et situé au Carré Montessuy a été 
officiellement ouvert.
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6
OCTOBRE

DU7AU 11
OCTOBRE

Pour la balade urbaine de rentrée, les Caluirards ont découvert 
l’histoire et les secrets de la Chapelle Saint-Joseph contiguë  
à l’Hôtel de Ville.

Plusieurs temps forts étaient organisés pour nos aînés, à l’occasion de 
la Semaine bleue sur la thématique de la mobilité avec au programme : 
balade pédestre, conférences, promenade en Rosalie…

De la 6e à la 3e, il étaient plus de 600 élèves du Collège Charles 
Sénard à s'élancer pour la 3e édition du cross organisé par 
les professeurs d'EPS, avec une distance adaptée à l'âge des 
participants.

Retour en images

12
OCTOBRE

18
OCTOBRE

20
OCTOBRE

C’est à Cuire le Haut que les élus sont allés à la rencontre  
des Caluirards pour ce rendez-vous d’octobre. Prochaine édition : 
samedi 23 novembre au Vernay.

Le composteur collectif de Bissardon a été inauguré par la Municipalité 
en présence d'Émeline Baume, Conseillère métropolitaine déléguée.

Grand succès pour cette 22e édition des 10 km de Caluire  
avec un nouveau record sur cette distance établi par Gilbert Korir  
en 29 minutes et 11 secondes.

4
OCTOBRE
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Retour en imagesRetour en images

Entretiens Caluire et Cuire 
Jean Moulin
LA CITOYENNETÉ EN QUESTION(S)

Dans la continuité des thématiques traitées depuis 
la première édition, la laïcité en 2016, la liberté 
en 2017 et la fraternité en 2018, l'édition 2019 
des Entretiens Jean Moulin était consacrée à la 
citoyenneté. Ancien ministre d’État, spécialiste 
en recherche politique, historien, géographe… de 
nombreux experts issus de disciplines variées ont 
permis d’aborder la thématique sous différents 
points de vue, devant un public captivé par les 
conférences et les tables rondes. La citoyenneté 
a également été interrogée au travers de 
plusieurs formes artistiques : cinématographique, 
photographique, théâtrale et musicale. 

Jean-Pierre 
Chevènement

"C’est ici qu’a commencé le 
martyre du grand citoyen qu’a 
été Jean Moulin et je trouve 
qu’il n’y a pas beaucoup de 
lieux aussi inspirants pour 
parler de la citoyenneté."  
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Haut niveau d'hygiène 
pour la restauration caluirarde

Deux poules dans votre jardin ?

Et de 10 !

Actualités

À la suite du contrôle réalisé en janvier 
2019 à la Cuisine centrale de Caluire et 
Cuire par la Direction départementale 
de la protection des populations du 
Rhône, la structure a obtenu le niveau 
"Très satisfaisant".

À la fin du mois d'août, l'inspection du 
restaurant satellite situé dans la Maison 
de la parentalité lui a permis d'atteindre 
le même niveau "Très satisfaisant".
Ces deux notations confirment le haut  
niveau d'attention et de rigueur de ser-

vice de la Restauration municipale.
Consultez tous les résultats du niveau 
d'hygiène sur le site officiel www.alim-
confiance.gouv.fr et sur l'application 
mobile "Alim'confiance".  

Après le succès des deux précédentes 
éditions en 2018 lors desquelles pas moins 
de 136 poules avaient été distribuées, la 
Mairie de Caluire et Cuire renouvelle sa 
proposition : offrir deux poules compos-
teuses aux Caluirards qui le souhaitent. 
Idéal pour aider à réduire les déchets or-
ganiques (restes de tables, épluchures de 

fruits et légumes) sachant qu'une poule 
peut en engloutir jusqu'à 150 kg par an !
Attention, les gallinacées sont réservées 
aux foyers qui n'en n'ont pas encore reçu, 
habitant en maison individuelle et dispo-
sant d'un jardin suffisamment grand pour 
installer un enclos ainsi qu'un poulailler. 
Une courte formation avec l'éleveur est 

également obligatoire pour les accueil-
lir dans les meilleures conditions, tout 
comme la signature d'un contrat d'adop-
tion qui engage les futurs propriétaires 
des volatiles.
Pour recevoir vos poules, inscrivez-vous 
sur le site www.ville-caluire.fr, rubrique 
"Mes démarches".  

Depuis octobre 2009, ce dispositif a 
permis à 179 filles et 113 garçons âgés 
de 16 à 20 ans habitant la commune de 
s'engager pour effectuer 70 heures de 
bénévolat dans les services municipaux 
et les associations locales*. Tous ont 
donné de leur temps pour aider lors 
d'une manifestation ou d'un événement 
particulier et ont ainsi appréhendé 
concrètement la notion d'engagement 
au service de l'intérêt général. Investis 
sur une durée de quatre à cinq mois, 
ils ont également suivi une dizaine 
d'heures de formation citoyenne en 

lien avec les cérémonies organisées 
dans la ville. 

Une aide de la Ville en retour
En retour de leur engagement, les jeunes 
reçoivent une aide de la Municipalité qui 
leur permettra de financer en partie une 
formation BAFA, le permis de conduire 
ou tout autre projet utile à leur parcours 
de vie. Leur participation au Service 
civique communal reste aussi un élément 
de poids pour valoriser un CV. D'ailleurs, 
en fin de session, un "brevet citoyen" 
prouvant leur expérience est remis à 

tous les jeunes.
Chaque année, deux sessions sont 
organisées. Renseignez-vous !

Le Service civique communal de Caluire 
et Cuire a reçu en novembre 2016 un 
"Territoria d'Or" dans la catégorie 
"Civisme, citoyenneté". Un prix qui 
récompense les initiatives innovantes 
des collectivités territoriales.  

04 78 08 92 22
s.bois-bressolles@ville-caluire.fr

Le mois dernier, le Service civique communal de Caluire et Cuire soufflait  
ses 10 bougies. L'occasion de faire un bilan 10 ans après sa mise en place  
et la participation de plus de 300 Caluirards.

* Partage et amitié, Centre social de Caluire, Comité d'entraide, Secours populaire, Maison de quartier
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Bientôt la fin des travaux :  
une montée des Forts
entièrement renouvelée

Marché de créateurs au Vernay, 
cadeaux parfaits !

Actualités

Après une première tranche destinée 
à reprendre l'ensemble des réseaux 
souterrains et à enfouir les lignes aériennes 
avant la modernisation de l'éclairage public, 
la seconde phase de travaux a été lancée.
Aujourd'hui, l'heure est donc à la 
rénovation complète de la voirie pour 
retrouver une largeur permettant une 
circulation à double sens et faisant la 
part belle aux modes doux avec une piste 
cyclable indépendante de la chaussée en 

montée et une bande cyclable dans le 
sens de la descente. Des stationnements 
sont également prévus, un peu plus 
nombreux qu'auparavant, avec, par 
endroits, des îlots de végétation.

Une nette amélioration
Mise de la montée des Forts en sens 
unique, déviation du bus S5*… Ces 
modifications temporaires devraient se 
terminer d'ici cette fin d'année selon le 

calendrier de la Métropole et en fonction 
des aléas climatiques. Des perturbations 
quelque peu gênantes pour les usagers, 
mais qui auront pour résultat d'offrir aux 
Caluirards une artère plus esthétique, 
plus sécuritaire, valorisant le patrimoine 
immobilier alentour, facilitant l'accès 
aux transports en commun ainsi que la 
circulation des deux-roues.  

Pour la première fois, la place du Vernay 
accueillera un marché de créateurs samedi 
30 novembre, de 10h à 18h. Organisé par 
l'association caluirarde Feecotilles avec le 
soutien logistique de la Ville, ce marché 
permettra à une vingtaine d'exposants, 
créateurs et artisans locaux, de présenter 
leurs réalisations, leurs spécialités, leurs 
talents. Une bonne idée pour trouver le 

cadeau idéal à l'approche des fêtes !
Et pour que les plus petits profitent aussi 
d'un moment de détente, des spectacles 
de contes donnés par des conteurs 
amateurs et professionnels auront lieu à 
11h, 15h et 16h (gratuit). 
De quoi se raconter ou entendre de belles 
histoires et plonger un peu en avance 
dans l'ambiance de Noël… 

Largeur des voies, vitesse excessive, insécurité… Nombreux étaient les points 
négatifs qui ont conduit la Ville et la Métropole de Lyon à entreprendre un 
chantier d'envergure financé et suivi par l'institution métropolitaine sur la 
montée de Forts.

* Retrouvez les "Infos trafic" sur www.tcl.fr
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Les Entretiens Caluire et Cuire Jean 
Moulin qui se sont déroulés au tout 
début du mois dernier ont résolument 
ouvert la voie à cette vaste thématique 
à  laque l le  la  Munic ipa l i té  est 
particulièrement attachée. En lançant 
aujourd'hui une réflexion encore plus 
approfondie sur la question, l'objectif 
de la Ville reste bien d'élaborer 
un véritable parcours citoyen et 
d'accompagner les Caluirards dans 
leur vie citoyenne. Des orientations 
ambitieuses sur lesquelles l'équipe 
municipale souhaite que chacun puisse 

s'exprimer afin de construire à terme un 
véritable plan d'actions concret pour 
plus de civisme.

Thématique différente, format 
identique
Comme lors de la précédente édition sur 
la ville durable, la grande concertation III 
se déclinera jusqu'en décembre 2019 
en une conférence thématique par 
mois un vendredi soir suivie d'un atelier 
participatif dès le lendemain matin. 
Ainsi, après un apport de contenus 
théoriques délivré par des intervenants 

spécialisés en soirée, il sera alors temps 
de réfléchir plus concrètement à la façon 
d'appliquer la citoyenneté sur la ville.
Pour cela, deux thématiques ont d'ores 
et déjà été identifiées :
•  La citoyenneté participative – Exercice 

de concertation – L'exemple du budget 
participatif* ;

•  Citoyenneté et sécurité. 
N'hésitez pas à venir donner votre 
avis !

Pour sa troisième édition, la grande concertation initiée par la Ville a choisi 
comme thème la citoyenneté. Exprimez-vous !

La grande concertation III
 mieux vivre sa ville

* Dans son budget global, le Conseil municipal prévoit une 
somme pouvant être affectée à des projets choisis par les 
citoyens

COUP D'ŒIL 
SUR LE CALENDRIER

•   22 et 23 novembre :  
la citoyenneté participative 
Exercice de concertation 
L'exemple du budget participatif*

•  6 et 7 décembre :  
citoyenneté et sécurité
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Dossier

Tout savoir 
sur la Zone à faibles 

émissions

Seuls les véhicules professionnels sont concernés !
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Tout savoir 
sur la Zone à faibles émissions

Dossier

Instaurée de manière informative il y a près 
d'un an, la Zone à faibles émissions (ZFE) 
a pour ambition d'améliorer la qualité de 
l'air du territoire en réduisant la pollution 
atmosphérique due aux émanations 
de dioxyde d'azote et en favorisant sur 
son territoire un parc automobile plus 
respectueux de l'environnement.

UN PREMIER SCÉNARIO  
REJETÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  
DE CALUIRE ET CUIRE 
Consultées il y a quelques mois, les 59 
communes métropolitaines ont dû émettre 
un avis sur le projet de ZFE. À Caluire et 
Cuire, le Conseil municipal s'est d'abord 
prononcé de manière défavorable. En effet, 
dans sa première version, la ZFE n’aurait 

apporté que très peu d’amélioration aux 
Caluirards, puisque seule la zone située entre 
Lyon 4e et la montée des Soldats, l’avenue 
Pierre Terrasse et la montée Castellane était 
intégrée, excluant totalement les quartiers 
du Vernay et de Vassieux.
Ce scénario aurait eu pour conséquence 
une accentuation du trafic sur la montée 
Castellane et la montée des Soldats 
qui seraient devenues des itinéraires de 
contournement de la ZFE.
Ce premier scénario aurait également 
conduit à des nuisances multiples pour les 
habitants situés à proximité de ces voies 
de contournement.
Le maire a donc demandé à la Métropole 
de Lyon de reconsidérer sa situation et a 
obtenu gain de cause. 

95 % DU TERRITOIRE CALUIRARD 
CLASSÉ EN ZFE ET UNE AIDE  
POUR LES PROFESSIONNELS
Grâce à  la  mobi l i sat ion de la 
Municipalité, c’est la quasi-totalité de 
la commune qui est intégrée à la Zone 
à faibles émissions. Ainsi avec 95 % 
de Caluire et Cuire dans ce périmètre, 
c'est la fin du transit des camions et 
véhicules utilitaires les plus polluants 
dans notre ville !

À noter également que, dans sa version 
révisée, le dispositif prévoit une aide 
pour les professionnels afin de les inciter 
à s’équiper de véhicules moins polluant 
de type GNV, électrique… (voir en détail 
p. 13).  

En janvier 2019, le Conseil de la Métropole de Lyon approuvait à l'unanimité  
le projet de Zone à faibles émissions (ZFE) dont l'objectif est de diviser par 
deux le nombre d'habitants surexposés au dioxyde d'azote d'ici 2020. 
Après une forte mobilisation de la Municipalité, 95 % du territoire de Caluire  
et Cuire sont désormais dans le périmètre de cette ZFE.

Seuls les véhicules professionnels sont concernés !
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Les véhicules professionnels 
seuls concernés

Dossier

LA ZONE À FAIBLES ÉMISSIONS 
CONCERNE UNIQUEMENT  
LES VÉHICULES UTILITAIRES.
À l'intérieur de la ZFE, les restrictions 
de circulation et de stationnement sont 
permanentes et appliquées 24h/24 et 
7j/7 mais uniquement aux véhicules 
utilitaires légers et aux poids lourds de 
transport de marchandises selon leur 
vignette Crit'air. Ainsi, dès le 1er janvier 
2020, l'interdiction de circulation dans 
la ZFE concernera les véhicules cités 

disposant d'une vignette Crit'air 4 ou 5, 
mais également ceux n'affichant aucune 
vignette.

Les particuliers, eux, pourront continuer 
à rouler comme ils le souhaitent dans 
cette zone.  

Pour vous procurer la vignette Crit'air, 
rendez-vous sur www.certificat-air.
gouv.fr

CALENDRIER À RETENIR

•  Depuis février 2019 : des panneaux 
informatifs et de sensibilisation ont été 
installés dans la ville pour indiquer le 
futur passage en Zone à faibles 
émissions.

•  1er janvier 2020 : l'accès, la circulation 
et le stationnement dans cette zone 
sont autorisés uniquement aux poids 
lourds ou aux véhicules utilitaires 
légers munis d'une vignette Crit'Air 1, 
2 ou 3.

•  1er janvier 2021 : seuls les véhicules 
utilitaires légers et les poids lourds 
disposant d'une vignette Crit'air 1 ou 
2 sont autorisés à circuler et stationner 
dans la ZFE.

BON À SAVOIR 
Le non-respect de cette réglementation 
entraîne une amende de 68 euros pour 
un véhicule utilitaire léger et de 135 
euros pour un poids lourd.

Suivez les panneaux
Vous avez peut-être déjà remarqué dans 
la ville des panneaux portant le message 
"Vous entrez dans la future Zone faibles 
émissions" et vous annonçant l'arrivée 
prochaine de cette zone ? Dès le 1er janvier 
2020, ces panneaux seront remplacés 
par d'autres panneaux réglementaires 
indiquant la mise en place du contrôle 
policier du dispositif ZFE. Professionnels, 
restez vigilants ! 

www.economie.grandlyon.com
Guichet unique ZFE : 04 28 67 53 29
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LES DÉROGATIONS
La concertation avec les acteurs 
économiques du territoire de la 
Métropole de Lyon et les observations 
émises dans le cadre de la consultation 
réglementaire du projet de ZFE ont donné 
lieu à des dérogations aux restrictions de 
circulation et de stationnement pour 
certaines catégories de véhicules.
Elles sont de trois types :
•  Pour les véhicules bénéficiant de 

dérogations permanentes ;
•  Pour les véhicules bénéficiant d'une 

dérogation pour trois ans ;
•  Les dérogations à caractère temporaire 

étudiées individuellement.

Pour connaître la liste des véhicules 
concernés et tout savoir sur les aides, 
rendez-vous sur www.economie.
grandlyon.com ou appelez le guichet 
unique ZFE au 04 28 67 53 29.  

Des aides financières
pour les professionnels

Dossier

LES AIDES NATIONALES
•  La prime de conversion :

les professionnels peuvent bénéficier 
d'un coup de pouce pour l'achat ou 
la location d'un véhicule peu polluant 
à condition de se débarrasser de leur 
ancien véhicule diesel ou essence.

•  Le bonus écologique : 
cette aide est versée lors de la première 
immatriculation d'une camionnette 
électrique neuve achetée ou louée avec 
option d'achat ou pour une durée d'au 
moins deux ans.  

LES AIDES DE LA MÉTROPOLE 
DE LYON
Elles concernent l'acquisition de 
véhicules utilisant une motorisation 100 % 
GNV-GNL*, 100 % électrique ou 100 % 
hydrogène et peuvent se cumuler avec 
les aides de l'État.  

Au travers de l'instauration de la Zone à faibles émissions, c'est bien entendu 
l'amélioration de la qualité de l'air qui est recherchée pour tout un chacun.  
Et cela passe naturellement par le renouvellement d'un parc automobile aussi 
vieillissant que polluant. Pour cela, des aides financières et certaines 
dérogations sont prévues.

* Gaz naturel pour véhicules – Gaz naturel liquéfié

Montant des aides forfaitaires de la Métropole 
selon catégorie du véhicule et énergie utilisée

100 % GNV-GNL 100 % électrique 100 % hydrogène

Poids lourd (> 3,5 
tonnes)

10 000 euros 10 000 euros 13 000 euros

Véhicule utilitaire 
léger

5 000 euros 5 000 euros 8 000 euros

Triporteur à 
assistance 
électrique

300 euros
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ÉCONOMIE

Caluire sièges
Un savoir-faire familial

Biocoop s'installe à Caluire et Cuire

Le tapissier-décorateur Michel Brignon a installé son activité à Caluire-et-Cuire en 1997.  
Il perpétue depuis un métier d'art millénaire autour de la rénovation de sièges,  
en compagnie de son fils Axel, qui reprend peu à peu l'entreprise familiale.

Nichée dans la rue François Peissel, la 
boutique de Michel Brignon offre ses 
couleurs et son savoir-faire aux clients de 
passage. Les lieux sont divisés en deux 
parties, le magasin, présentant rideaux, 
literies, tissus, motifs et revêtements ; 
l’atelier, dans lequel le tapissier-
décorateur remet en état les sièges 
confiés. 
"La majorité de notre clientèle est 
caluirarde, mais nous nous déplaçons 
dans tout le département", déclare 
Michel Brignon.
Pour l'épauler dans son activité, il peut 
compter sur son fils Axel et sur Cassandra 
qui a réalisé plusieurs stages dans 
l’entreprise. 

Mode d'emploi
Les étapes sont multiples pour réaliser 
un ouvrage parfait : dégarnissage, 
garniture, consolidation de la structure, 
embellissement du bois, sanglage, 
toilage, pose du crin… Un travail 
exigeant demandant minutie, patience 
et précision pour des sièges modernisés 
ou totalement refaits à l’identique.

Aujourd'hui, l'artisan est fier de per-
pétuer un savoir-faire ancien, qu’il 
considère comme un métier d’avenir.  
Et l’époque lui donne raison, car nombre 
de personnes préfèrent rénover que jeter ! 
"Quand les clients nous amènent un 
siège, c’est un fragment de leur vie ou 
de l’histoire familiale qu’ils apportent. 
Certains fauteuils ont 150 ou 200 ans 
d’existence. Raison de plus pour les 
respecter !" 

11 rue François Peissel
04 78 08 32 38

L’enseigne coopérative spécialisée dans 
les produits bio a ouvert ses portes le 24 
octobre dernier et accueille ses clients 
dans un espace de 600 m². Dans un but 
de réduction des déchets, le vrac y est 
mis en avant, aussi bien sur les denrées 
alimentaires (céréales, condiments, 
huiles...) que sur les produits d’hygiène 
et d’entretien de la maison. Un espace 
"snacking" pour déjeuner et un rayon 

"bien-être" viennent compléter l’offre. 
Avec toujours la volonté de mettre en 
avant le local et l’équitable. 

Ouvert le lundi, de 14h30 à 19h30,  
et du mardi au samedi, de 8h30 à 19h30 
2 montée des Soldats
09 86 23 11 11

Axel Brignon

"Je suis ravi d'exercer  
à mon tour le métier  
de tapissier-décorateur  
et enthousiaste à l'idée  
de perpétuer notre 
entreprise familiale"  
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ENFANCE

Maison de la parentalité

ATELIERS PRATIQUES FILLIOZAT

L'impact du stress au quotidien pour les parents et les enfants
On entend souvent la phrase "Les enfants sont plus difficiles
qu'avant" ou bien "Ils veulent tout, tout de suite" ou encore 
"Ils sont plus agités"...
Dans cet atelier, découvrez les facteurs du stress et ses effets 
sur le cerveau, sur le comportement des enfants et des parents...
mais aussi comment le gérer au quotidien grâce à la boîte à 
outils anti-stress pour rester zen en toutes circonstances.
Jeudi 7 novembre, de 19h à 21h

Poser un cadre sécurisant et structurant
Comment formuler des règles claires qui favorisent la 
coopération de l'enfant plutôt que l'opposition. 
Expérimenter les effets d'un cadre trop rigide ou trop flou. 
Développer une autorité parentale naturelle. 
Mardi 3 décembre, de 19h à 21h

Ateliers réservés aux Caluirards
Inscription obligatoire : maisonparentalite@ville-caluire.fr

SPECTACLE "AUTOPSY DES PARENTS"
QUAND UNE VRAIE PSY FAIT SON SHOW !

Le relais d'assistant(e)s maternel(le)s et la Maison de la 
parentalité vous donnent rendez-vous pour un spectacle 
aussi hillarant qu'instructif...
Dans ce one woman show, Madame Poisson endosse tour 
à tour le costume de psy, prof, parent et Super Nanny 
déjantée. Que vous soyez parent ou non, professionnels de 
la petite enfance (assistant(e)s maternel(le)s, professionnels 
de crèche…), ce spectacle vous enchantera. Non seulement 
vous apprendrez des choses et vous allez même peut-être 
vous reconnaître, mais vous allez surtout beaucoup rire !

Avec son humour savoureux, son autodérision et son analyse 
plutôt fine de nos comportements, Madame Poisson sert un 
spectacle délicieux qui a déjà fait recette.

Vendredi 6 décembre, à 20h – Spectacle gratuit
À partir de 12 ans
Salle des fêtes
1 avenue Barthélémy Thimonnier
Réservations : relais@ville-caluire.fr

SOIRÉE JEUX DE LA RENTRÉE 
À LA LUDOTHÈQUE

Venez vous amuser en famille (à partir de 8 ans) et découvrir 
de nouveaux jeux. Possibilité pour les ados à partir de 14 ans 
de venir seuls avec autorisation parentale.
Samedi 23 novembre, de 19h à 23h 
avec possibilité de repas partagé 
sur place.
Entrée gratuite.

Ludothèque (Maison de la 
parentalité)
19 montée des Forts
04 72 07 48 85

ATELIER D'APRÈS L'APPROCHE  
FABER ET MAZLISH

Comment gérer les disputes entre frères et sœurs grâce à 
la communication bienveillante.

Lundi 25 novembre, de 19h à 21h45
Atelier réservé aux Caluirards
Inscription obligatoire : maisonparentalite@ville-caluire.fr

GRAINES DE CAFÉ

Moment de jeux partagé pour les enfants de moins de six 
ans accompagnés de leurs parents, temps d'échange entre 
les familles…  
Prochains rendez-vous : 
lundi 4 novembre et 2 décembre, de 9h à 11h30.

19 montée des Forts
04 72 07 48 89



LES CONSEILS  
DE NOS JARDINIERS MUNICIPAUX

Encore quelques récoltes au potager… mais 
cette fois, c’est vraiment la fin de saison. Nettoyons, rangeons 
et plantons, c’est le moment.
À vos marques, prêt ? Jardinez !

•  Tondez une dernière fois les pelouses.
•  Ramassez les dernières feuilles mortes et compostez-les.
•  Effectuez les dernières tailles de conifères et de haies. Broyez 

les déchets pour préparer un broyat couvre-sol.
•  Arrachez et nettoyez les derniers bulbes d’été. Stockez-les au 

sec, au frais et hors gel.
•  Organisez vos massifs pour la saison prochaine : plantez les 

vivaces, les arbres et arbustes.
•  Plantez les bisannuelles : vite, il sera bientôt trop tard ! Mélangez 

les couleurs : myosotis, giroflées ou digitales.
•  N’oubliez pas les plantations de rosiers : à Caluire et Cuire, la 

reine des fleurs est à l’honneur !
•  Préparez le printemps prochain en plantant des bulbes à 

floraisons colorées. Jonquilles, perce-neige, cyclamens, 
jacinthes, narcisses ou tulipes, les variétés ne manquent pas.

•  Enrichissez les parcelles retournées du potager grâce à des 
engrais verts.

•  Rentrez les plantes gélives et protégez les frileuses : au jardin, 
en terrasse et sur les balcons.

Si l’adage "À la Sainte-Catherine, tout bois prend racine" ne se vérifie pas  
à chaque fois, il est en revanche une idée qui fait son chemin.  
Celle de l’éco-responsabilité, de l’attention portée au bien-être des hommes 
en ville, au développement durable et acceptable par tous.  
Elle se vérifie jour après jour à Caluire et Cuire, à tel point que nos savoir-
faire en la matière s’exportent.

Blanche gelée, 
l’eau est annoncée ”

De lumières et d’or,  
l’automne s’installe

CROCUS JAUNE D’AUTOMNE

Jaune et haut de 20 cm, il pousse en touffes serrées et offre une 
charmante floraison décalée. Attention à ne pas le confondre avec les 
narcisses ! Ce bulbe, Sternbergia lutea de son nom savant, fait partie 
de la famille des amaryllidacées originaire du bassin méditerranéen 
et du Moyen-Orient. Planté mi-août en terre ou en jardinières, le 
crocus d’automne est rustique, mais apprécie une orientation Sud.

16 OCTOBRE 2019
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TRANSMETTRE NOS SAVOIR-FAIRE

L’expérience et les savoir-faire de notre équipe des Parcs et 
jardins s’exportent ! Invités fin septembre par nos amis Italiens 
de Nichelino – ville jumelée à Caluire et Cuire – les responsables 
des Parcs et jardins de la commune ont exposé notre démarche 
écoresponsable urbaine et délivré de précieux conseils en matière 
de protection comme de mise en valeur du patrimoine. Il faut 
dire qu’un chef-d’œuvre d’art baroque se situe sur le territoire 
de Stupinigi, hameau de Nichelino : un remarquable pavillon de 
chasse construit en 1730 dont le domaine s’étend sur 1 600 ha.
Riches et responsables de cet héritage, les élus italiens s’engagent 
ainsi dans des projets conciliant le patrimoine, la nature, l’homme 
et l’urbain. Notre voie verte, nos sentiers et belvédères ou la 
création de la roseraie botanique sont pour nos collègues des 
actions inspirantes et ont été des sujets d’échanges d’expériences 
fructueux. Fiers de leurs réalisations et de leur ville, nos experts se 
sont livrés à l’exercice avec précision et enthousiasme !

SÈCHERESSE 
CINQ CONSEILS RESPONSABLES

Vous êtes nombreux à nous demander comment préserver 
vos plantations, vos jardins durant les épisodes de sècheresse. 
Voici cinq conseils futés pour jardiner responsable et protéger 
ses plantations.
1 - Planter en pleine terre à l’automne : faire une cuvette autour 
du pied pour contenir l’eau recueillie.
2 - Pailler les pieds d’arbustes, d’arbres avec du broyat, de la 
paille. Ces matières stockeront l’humidité captée.
3 - Ne pas ramasser les feuilles mortes pour garder l'humidité 
au sol et entretenir l'humus. 
4 - Aérer et biner le sol de temps en temps.
5 - Arroser copieusement une fois par semaine vaut mieux 
que de faibles et fréquents apports d'eau. L’idéal est la mise 
en place d’un système goutte à goutte.

L’eau est une ressource précieuse !

L’AGENDA

14 DÉCEMBRE 
Caluire Ville Verte, de 8h à 13h.
Marché de Montessuy, allée de la jeunesse, 
votre incontournable rendez-vous avec les 

agents experts des Parcs et jardins. Découvrez à cette occasion les 
panneaux informatifs sur le thème de l’arbre entre autres et posez 
vos questions vertes aux agents municipaux.

TRUCS ET ASTUCES
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Jean Nallit 
Figure caluirarde 
de la résistance lyonnaise
Juste parmi les Nations et médaillé de la Résistance, Jean Nallit a été élevé  
en juillet dernier à la dignité de Grand-Croix de la Légion d’Honneur. 
Né en 1923 à Lyon, ce Caluirard partage aujourd'hui avec générosité et précision 
son parcours au sein de la Résistance.

PORTRAIT

Son histoire, Jean Nallit l’aura racontée 
à plus de 130 000 élèves. Il la répète, 
encore aujourd’hui, inlassablement, 
au Centre d’histoire de la résistance 
et de la déportation (CHRD) de Lyon 
afin que chacun se souvienne de 
tous ceux qui ont sacrifié leur vie 
pour libérer la France. Dans son livre 
autobiographique*, il revient sur 
l'implication des mouvements de 
résistance dans le renseignement 
et la réalisation des faux papiers,  
de 25 000 à 30 000 selon lui, qui 
permirent de sauver la vie de nombreux 
juifs et résistants.

UN LONG PARCOURS

Tout démarre en 1939, lorsque Jean 
Nallit est embauché dans une centrale 
électrique au sud de Lyon. "Mon père 
ne voulait pas que je m’engage à 
l’armée", se souvient-il. Un an plus 
tard, les Allemands sont dans la ville 
et le jeune homme rejoint dès 1941 le 
réseau Charette sous le pseudonyme 
de "Gratien". Il opèrera dans les maquis 
de Tarare et Roanne, mais aussi dans 
les Monts du Beaujolais. Il référence les 
terrains de parachutage, d’atterrissage, 
photographie des péniches (…) au péril 
de sa vie. 
Le 31 mars 1944, il est arrêté et torturé 
sur ordre de Klaus Barbie. Il sera ensuite 
incarcéré à la prison de Montluc qu’il 
quittera le 1er mai 1944 pour le camp 
de Royallieu jusqu'au 10 mai où il sera 
déporté au camp de Buchenwald. À 

la suite de la défaite allemande, le 
"kommando" dont il dépendait est 
envoyé vers la mer Baltique à pied, 
le 11 avril 1945, pour être exterminé à 
Lübeck. Il sera finalement sauvé par 
les Alliés le 8 mai 1945. 

Lors de sa venue à Lyon le 9 octobre 
dernier, le Président de la République 
Emmanuel Macron a remis à Jean 
Nallit les insignes de Grand-Croix de 
la Légion d’Honneur. 
*  Renseignements et faux papiers : mon parcours de 

résistant, de Lyon au camp de Buchenwald,  
Les Passionnés de bouquins, coll. "Témoignages", avril 2013
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Piscine municipale 
L'espace accueil fait peau neuve
11 ans après sa réouverture, la piscine Isabelle Jouffroy nécessitait quelques travaux 
d'amélioration dont les plus visibles se sont concentrés à l'entrée de l'équipement.  
Tour d'horizon des divers changements.

45° C, c'est la température que pouvait 
afficher l'espace d'accueil du centre 
aquatique lors des plus chaudes 
journées d'été ! Une situation difficile 
pour le personnel et qui a conduit à la 
réfection globale du lieu. Aujourd'hui 
totalement climatisé, agrandi, avec un 
sol légèrement rehaussé et une banque 
d'accueil plus ergonomique, cet espace 
permet aux agents de bénéficier de 
conditions de travail plus optimales pour 
recevoir le public.
Du côté des bassins, les projecteurs 
subaquatiques ont été remplacés par des 
lampes moins énergivores à Led qui, en 
plus, changent de couleur ! Tout le sable de 
l'un des filtres d'un bassin a été renouvelé 

tandis qu'une vérification complète du 
toit mobile a été réalisée afin de s'assurer 
de son bon fonctionnement. Et pour 
le confort des nageurs, le ballon d'eau 
chaude a lui aussi été changé. Douches à 
bonne température désormais garanties !

TOUT UN CHOIX D'ACTIVITÉS

Depuis la rentrée, les activités sportives 
ont repris à la piscine. Voici celles que 
vous pouvez pratiquer :
•  Aquagym ou aquabike : différents 

niveaux proposés pour s'adapter à 
tous les publics ;

•  Parcours training : un aménagement 
de divers ateliers sur lesquels évoluer ;

•  Cours de natation adultes :  
de l'apprentissage au perfectionnement ;

•  Cours de natation enfants : pour tous 
les âges et les niveaux jusqu'à 8 ans ;

•  Animations de 6 mois à 4 ans : pour 
se familiariser avec le milieu aquatique 
lors des séances Bébés Ploufs ou 
Canetons.

De même, la piscine ouvre régulière-
ment ses portes une partie de la nuit 
pour de vrais moments de détente 
lors des "Soirées zen". Massages crâ-
niens ou dans l'eau, ambiance feutrée, 
lumières douces… Tout concourt à 
profiter d'un instant rien que pour soi. 
Venez tester !

SPORT

HORAIRES D'OUVERTURE

•  Bassin ludique : du lundi au jeudi, de 
12h à 19h30 ; vendredi, de 12 à 21h ; 
samedi, de 14h30 à 18h30 ; 
dimanche, de 9 à 13h ;

•  Bassin sportif : lundi, mardi et jeudi, 
de 12h à 13h30 et de 17h à 19h30 ; 
mercredi, de 12h à 19h30 ; vendredi, 
de 7h à 8h30 puis de 12h à 13h30 et 
de 17h à 19h30 ; samedi, de 9h à 
12h30 et de 14h30 à 18h30 ; 
dimanche, de 9 à 13h ;

•  Espace détente : un hammam  
et deux saunas ouverts du lundi  
au jeudi, de 12h à 19h ; vendredi,  
de 12h à 20h30 ; samedi, de 9 à 12h  
et de 14h30 à 18h ; dimanche,  
de 9h à 12h30.
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ASSOCIATIONS

Club de proximité, la Gymnastique 
volontaire du plateau de Montessuy 
vous propose, en plus de la gymnastique 
traditionnelle, des cours de Pilates, 
stretching et stretching postural.
Les séances ont lieu au 18 place Gutenberg :
- Lundi : 9h-10h - stretching
-  Mardi : 8h30-9h30 - Pilates ; 9h30-10h30 
- gym traditionnelle ; 10h30-11h30 - stretching ; 
18h-19h - gym traditionnelle ; 19h-20h - 
stretching postural
- Jeudi à 9h, 10h, 19h et 20h - gym tradi-
tionnelle  

Gymnastique Volontaire  
du Plateau de Montessuy
04 78 08 90 45 

En septembre dernier, l'association Caluire 
en fleurs organisait sa sortie annuelle 
dans la petite ville d’Yvoire, membre 
de la prestigieuse association des Plus 
beaux villages de France. Les participants 
ont notamment visité le Jardin des cinq 
sens classé "jardin remarquable". Une 
rentrée "botanique" avant de retrouver les 
Caluirards en janvier pour la remise des 
prix des concours des balcons et villas 
fleuris ainsi qu’au mois de mai pour le 
traditionnel marché aux fleurs.  

04 78 23 07 02 
bernard.simon0168@orange.fr 

Restez en forme   
avec la Gymnastique 
volontaire !

Des nouvelles   
de Caluire en fleurs

• Audition multi-instruments
Jeudi 14 novembre, 
à 18h30 - AMC2 Centre-ville
Pour le plaisir des grands et des petits.
• "Viens voir les musiciens" de l’AMC2  
à la Médiathèque Bernard Pivot
Mercredi 27 novembre, 
à 16h - AMC2 Centre-ville
Concert des classes de trompette 
et trombone.
•  Sapin de Noël et découverte de l’AMC2
Samedi 30 novembre, 
à 12h AMC2 Centre-ville

Venez échanger sur la vie associative 
et découvrez les activités de l’école de 
musique à l’occasion du sapin de Noël. 
Inscription obligatoire (préciser nombre 
d’adultes et d’enfants) par mail ou par 
téléphone avant le 20 novembre.  

 
Renseignements : 
04 78 08 14 04 
contact@musicamc2.fr
www.musicamc2.fr
Facebook : AMC2

Le Quatuor de clarinettes de la Musique 
de l’Artillerie vous invite à un voyage 
musical. Un ensemble de musique de 
chambre, original et polyvalent, qui 
emporte le public au gré des courants 
musicaux les plus variés.
Au programme : des œuvres originales 
ou des transcriptions pour clarinettes 
d’œuvres du répertoire.   

 
Concert Musique de l’Artillerie
Dimanche 17 novembre
Chapelle de l’Oratoire, 
6 rue de l’Oratoire, à 17h
Tarif : 10 euros
gratuit pour les moins de 12 ans

Réservation rapide conseillée : 
07 68 68 29 66 (si possible par SMS) 
ou concerts.faceafacemusical@
gmail.com
Plus d’infos sur www.
faceafacemusical.fr

Vos rendez-vous d’automne 
avec l’AMC2

Face-à-face musical   
accueille la Musique de l’Artillerie !
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L’association des Artistes réunis de 
Caluire (ARC) propose une palette 
d’activités pour les adultes comme 
pour les enfants.
Les adultes disposent d’un large choix 
entre : atelier libre les mardi et vendredi, 
de 14h à 18h, cours d’aquarelle le lundi, 
de 14h à 16h, et le jeudi, de 16h45 à 
18h45, cours de dessin le mardi, de 19h 
à 21h, les mardi, jeudi et vendredi, de 
14h à 16h30, et le mercredi, de 18h45 
à 20h45.
Pour les enfants de 6 à 10 ans, deux 
cours d’arts plastiques se déroulent le 
mercredi, de 14h30 à 16h, et de 16h15 à 
17h45. Dès 11 ans, ils peuvent s’inscrire 
au cours "ados" et suivre les cours 
de peinture et BD le samedi, de 9h à 
10h45, ou de 10h45 à 12h30.  

400 avenue du 8 mai 1945
04 78 08 15 88 - arc.caluire@free.fr 

Présent sur la commune depuis 1945, le 
Comité d’entraide avait à l’origine pour 
rôle "de venir en aide à toute détresse, 
marquer une meilleure solidarité à l’égard 
des plus défavorisés, abstraction faite de 
toute opinion politique, philosophique 
ou religieuse et en toute indépendance". 
L’association s’est adaptée au fil des 
années à la transformation de la société.
Aujourd’hui, elle comprend trois volets :
•  une allocation trimestrielle versée aux 

personnes âgées démunies ;
•  un secours d’urgence pour les familles 

en situation de précarité ;
•  une aide alimentaire aux familles 

dans le besoin (distribution chaque 
mercredi matin à son local).

Samedi 30 décembre prochain, les 
bénévoles vont participer, comme 
chaque année, à la Collecte nationale 
de la banque alimentaire du Rhône.
Le Comité d’entraide vit principalement 
grâce aux dons et recherche des 
bénévoles. Vous désirez faire un don ? 
Adressez votre participation par chèque 
à l’ordre du Comité d’entraide à l’adresse 
ci-dessous. Un reçu fiscal vous sera 
adressé pour bénéficier d’une déduction 
de 66 % de la somme versée sur vos 
impôts. Vous souhaitez vous engager ? 
Contactez l’association.  

Contacts :
Comité d’entraide de Caluire et Cuire
5 rue Jean Moulin
04 78 23 88 85 ou 06 37 27 94 18
comite.entraide-caluire@bbox.fr 

Soutenez le Comité d’entraide  
de Caluire et Cuire

Artistes réunis de Caluire :   
demandez le programme !

Nouvel arrivant  
à Caluire ?  
Rejoignez l’AVF !

Accueil des villes françaises se consacre 
depuis bientôt 50 ans à l’accueil dans notre 
ville des nouveaux arrivants, qui trouvent 
auprès de l’équipe de bénévoles écoute, 
informations, contacts, activités… bref, 
tout pour bien s’intégrer dans leur nouvelle 
commune.
La plupart des bénévoles ont vécu les 
difficultés d’adaptation à une nouvelle 
résidence ou à une nouvelle vie. Confrontés 
eux-mêmes à ces soucis, ils ont trouvé 
accueil et soutien auprès de l’association.
L’antenne caluirarde d’AVF offre aux 
nouveaux adhérents un rendez-vous 
hebdomadaire le vendredi après-midi 
dans son local pour se retrouver ou 
faire connaissance et échanger dans la 
convivialité.
Pendant l’année, l’association propose 
diverses activités créatives (cuisine, art 
floral, peinture, confection…) ou culturelles : 
échanges linguistiques (anglais, allemand...), 
conférences, soirées thématiques, etc. Au 
programme également : balades en région 
lyonnaise, visites guidées, cinéma, théâtre, 
pétanque, bowling… des occasions idéales 
pour créer du lien.   

37 avenue du Général de Gaulle
Bâtiment rouge au fond de l’impasse, 
RDC (entrée à gauche) 
Permanences : vendredi, de 14h30 à 17h
04 78 08 33 01 - avf.asso.fr
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LE MÉLIÈS VOUS PROPOSE 
67 chemin de Vassieux 
04 72 27 02 07 
www.lemelies.org 

HORS NORMES
Bruno et Malik vivent depuis 20 ans 
dans un monde à part, celui des enfants 
et adolescents autistes. Au sein de 
leurs deux associations respectives, ils 
forment des jeunes issus des quartiers 
difficiles pour encadrer ces cas qualifiés 

"d'hyper complexes". Une alliance hors du commun pour des 
personnalités hors normes.
Le nouveau film d’Éric Toledano et Olivier Nakache, réalisateurs 
d'Intouchables, Le sens de la fête, Samba… Avec Vincent 
Cassel, Reda Kateb, Hélène Vincent. 

Du 13 au 18 novembre

Ciné Collection
UN MAUVAIS FILS
Bruno Calgani revient en France après 
avoir purgé cinq ans de prison dans un 
pénitencier américain pour trafic et usage de 
stupéfiants. À Roissy, la police l’informe des 
contrôles qu’il devra subir. Sans logement, 
Bruno se rend chez son père, René, ouvrier 
dans le bâtiment. Les retrouvailles ne sont 

pas chaleureuses. La mère du jeune homme est morte pendant 
sa détention et René en rend son fils responsable…
Venez redécouvrir ce grand drame français de 1980 dans 
sa version restaurée. Un film de Claude Sautet, avec Patrick 
Dewaere, Yves Robert, Brigitte Fossey.

Le 14 novembre, à 20h30

LE VOYAGE DANS LA LUNE
Le dernier épisode des aventures de Solan et Ludvig après De 
la neige pour Noël et La Grande course au fromage...

Le 20 novembre, à 16h30

LA BELLE ÉPOQUE
Victor, un sexagénaire désabusé, voit 
sa vie bouleversée le jour où Antoine, 
un brillant entrepreneur, lui propose 
une attraction d’un genre nouveau : 
mélangeant artifices théâtraux et 
reconstitution historique, cette 
entreprise propose à ses clients 
de replonger dans l’époque de leur 
choix. Victor choisit alors de revivre 

la semaine la plus marquante de sa vie : celle où, 40 ans plus 
tôt, il rencontra le grand amour...
Un film de Nicolas Bedos, avec Daniel Auteuil, Guillaume 
Canet, Doria Tillier, Fanny Ardant...

Du 27 novembre au 3 décembre

LE CINÉ CALUIRE VOUS PROPOSE 
36 avenue Général de Gaulle 
04 78 98 89 86 
www.cinecaluire.org 

SORRY WE 
MISSED YOU 
(VOST)

Ricky, Abby et leurs deux enfants 
vivent à Newcastle. Leur famille est 
soudée et les parents travaillent 
dur. Alors qu’Abby travaille avec 
dévouement pour des personnes 
âgées à domicile, Ricky enchaîne 

les jobs mal payés ; ils réalisent que jamais ils ne pourront 
devenir indépendants ni propriétaires de leur maison. C’est 
maintenant ou jamais ! Une réelle opportunité semble leur 
être offerte par la révolution numérique : Abby vend alors sa 
voiture pour que Ricky puisse acheter une camionnette afin 
de devenir chauffeur-livreur à son compte. Mais les dérives 
de ce nouveau monde moderne auront des répercussions 
majeures sur toute la famille…
Un film de Ken Loach, avec Kris Hitchen, Debbie Honeywood, 
Rhys Stone…

Du 13 au 19 novembre

Agenda
Cinéma

CULTURE
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Musique et arts du spectacle
LE CRAPAUD AU PAYS DES TROIS LUNES
(Dès 4 ans)
Ce n’est pas facile d’être un crapaud très laid et très paresseux ! 
Quand une jolie rainette lui dit ses quatre vérités, Edgar, le 
crapaud, sombre dans la tristesse. Cependant, même s’il ne 

deviendra jamais un prince charmant, Edgar va découvrir qu’il est plus riche que 
sa simple apparence. Un conte sur l’acceptation de soi, accompagné de chants 
traditionnels du monde entier.
Le Crapaud au pays des trois lunes / Moïra Conrath - Label dans la forêt, 2018
À retrouver au secteur Musique, au rez-de-chaussée de la médiathèque.

Jeunesse
GABRIEL A UN SECRET
(Dès 7 ans)
Comment accepter et reconnaître que sa maman, sourde et 
muette, soit différente des autres parents ? Surtout quand Gabriel 
arrive dans une nouvelle école où il est si important pour lui de se 
faire de nouveaux amis. Alors pour éviter la vérité dérangeante, 
Gabriel a recours à la tricherie et aux mensonges. Mais ses amis 

n’ont-ils pas eux aussi quelque chose à cacher ? Un sujet grave pour un premier 
roman destiné aux 7-8 ans.
Gabriel a un secret / Florence Cadier - Belin, 2016
À retrouver au secteur Jeunesse, au 1er étage de la médiathèque

Adultes
ENCYCLOPÉDIE VISUELLE 
DES MERVEILLES DE LA NATURE
Ceci n’est pas seulement un grand et beau livre sur 
des photos de paysages et de formations géologiques 
remarquables : c’est aussi un ouvrage didactique, qui 
aborde d’une façon claire les phénomènes naturels à 
l’origine de sites célèbres : L’Himalaya, les Seychelles, la 
fosse des Mariannes, le désert de Mojave… Partez pour 
un tour du monde géologique instructif et agréable, 

avec un contenu qui reste toujours accessible.
Encyclopédie visuelle des merveilles de la nature - Flammarion, 2018
À retrouver au secteur Adultes , au 2e étage de la médiathèque

Médiathèque Bernard Pivot
PLAISIR DE LIRE ET D’ÉCOUTER… 
LES BIBLIOTHÉCAIRES ONT SÉLECTIONNÉ POUR VOUS

LA
SÉLECTION

MÉDIATHEQUE BERNARD PIVOT

POUR LES ENFANTS
Séances de lecture  
Partagez un beau moment avec vos enfants 
en écoutant des histoires…

Bébé Bouquine (jusqu’à 3 ans*)
Mercredi 13 novembre, de 10h15 à 10h45
Samedi 7 décembre, de 11h15 à 11h45

L’heure du conte (3-6 ans*)
Mercredi 13 novembre, de 16h à 16h30
Entrée libre.
* Enfants accompagnés d’un adulte.

POUR ADULTES 
ET ADOLESCENTS
Bulles sonores pour oreilles curieuses
Découvrez la musique avec des passionnés…
Vendredi 15 novembre, de 17h30 à 18h30
Thème prochainement annoncé à la médiathèque
Sur inscription gratuite

Ciné-conférence, par Fabrice Calzettoni 
(Institut Lumière)
Mardi 19 novembre, de 19h à 20h30
Hayao Miyazaki
Sur inscription gratuite

POUR LES ADULTES
Point d’accès : mini-conférences informatiques 
On écoute, on échange, on pose des questions.
Vendredi 8 novembre, de 18h à 19h30
"Les achats en ligne"
Sur inscription gratuite à l’accueil de la 
médiathèque ou par mail

Histoires d’en parler
Échangez des idées de lecture et partagez  
des coups de cœur en toute simplicité… 
Samedi 9 novembre, de 11h à 13h
"Les coups de coeur"
Entrée libre

POUR TOUS
Viens voir les musiciens… 
L’AMC2 à la Médiathèque
Concert des classes de trompette 
et de trombone.
Mercredi 27 novembre à 16h
Entrée libre

Place du Docteur Dugoujon
04 78 98 81 00 

mediatheque@ville-caluire.fr
Site internet : bm.ville-caluire.fr

Le mardi, jeudi et vendredi,  
de 15h à 19h 

Le mercredi, de 10h à 18h
Le samedi, de 11h à 18h



24 NOVEMBRE 2019

EXPOSITION DE L’ATRIUM
« Grandes Résistantes Contemporaines"

Installée dans le cadre des Entretiens de 
Caluire et Cuire Jean Moulin consacrés 
en 2019 à la citoyenneté (voir page 6), 
cette exposition présente une galerie 
de 23 portraits de femmes engagées 
du XXe siècle et du XXIe siècle. 
Ces femmes rappellent que nombre 
d’entre-elles, seules ou aux côtés des 
hommes, œuvrent pour la reconnais-
sance et le respect des droits fonda-
mentaux de toutes et de tous à travers 
le monde.

Cette exposition a été conçue par 
l’association Femme ici et ailleurs.
https://www.femmesicietailleurs.com/

Jusqu’au 9 novembre
Atrium de l’Hôtel de Ville et Chapelle 
Saint-Joseph, place du Docteur 
Dugoujon
Visite libre aux heures d’ouverture de 
l’Hôtel de Ville
Renseignements : 04 78 98 80 66

"GARDE LE MEREVEILLEUX", 
MICHAËL RELAVE

Michaël Relave est diplômé de L’École 
nationale des beaux-arts de Lyon. Laissant 
libre cours à l’élan expressif qui l’anime, il 
s’affranchit de la demande artistique et 
des canons esthétiques conventionnels. Il 
s'inspire des divinités indiennes, asiatiques, 
africaines ou australiennes, des icônes et 
des images pieuses et créé ses propres 
mythologies imaginaires pour célébrer la 
femme et la fécondité dans une débauche 
de couleurs, de formes et de mouvements.

Du 13 au 30 novembre
Atrium de l’Hôtel de Ville, 
place du Docteur Dugoujon
Visite libre aux heures d’ouverture 
de l’Hôtel de Ville
Renseignements : 04 78 98 80 66

LE MÉMORIAL JEAN MOULIN

Le Mémorial Jean Moulin est fermé pour 
travaux. La réouverture est prévue pour  
mi-décembre 2019. Pour tout renseignement 
concernant l’organisation des visites après 
les travaux, vous pouvez contacter le  
04 78 98 85 26 ou laisser votre message à 
l'adresse m.jeanmoulin@ville-caluire.fr

Mémorial Jean Moulin
Place Gouailhardou

Agenda culturel



N°363 25

 LE PRÉNOM 
Pièce devenue culte, « Le prénom » retrouve les planches, 
avec bernard murat en fidèle metteur en scène, mais avec 
un casting remanié. Le résultat reste hilarant.  
On prend les mêmes (ou presque) et on recommence. Toujours 
aussi efficace et corrosif, « Le prénom », écrit en 2010 par Matthieu 
Delaporte et Alexandre de la Patellière, est vite devenu un classique. 
Il faut dire que dès le pitch, la pièce semble implacable : à l’heure 
de révéler le prénom choisi par le futur papa, le cocon amical 
explose et transforme un banal dîner entre proches en chaos. 
Après avoir également connu la réussite pour son adaptation 
cinématographique en 2012, « Le prénom » voit sa distribution 
largement renouvelée ici. Florent Peyre interprète Vincent, sur 
le point de devenir père. À ses côtés, R. Jonathan Lambert, Juliette 
Poissonnier, Matthieu Rozé et Lilou.

Dimanche 10 novembre à 16h
Tarifs : 31.5 à 45€

 EN FAMILLE !
Brunch cirque
Vous avez dit brunch ? Ce petit-déjeuner du dimanche qui croise 
le déjeuner : viennoiseries, cakes, confitures, œufs, salade de 
fruits... Devenus de véritables événements, ces brunchs allient 
dégustations culinaires et prestations artistiques ! Nous vous 
proposons de venir vivre un moment d’échanges et de partage 
autour de la thématique du cirque. Ces brunchs réjouiront les 
petits comme les grands !
Au programme : ateliers jonglerie, équilibre sur matériel, portés 
parents/enfants, maquillage, box photo…

Dimanche 1er décembre, dès 11h
En écho au spectacle LoDka
Places limitées, réservations obligatoires : 
billetterie@radiant-bellevue.fr 
Tél. : 04 72 10 22 19

 FANNY ARDANT / HIROSHIMA MON AMOUR
Fanny ardant s’illustre dans « hiroshima mon amour », 
avec un texte bouleversant de marguerite duras mis en 
scène par bertrand marcos. 

Envoûtante, foudroyante, Fanny Ardant l’est tout autant  
qu’« Hiroshima mon amour ». Cette œuvre de Marguerite Duras, 
scénario du film d’Alain Resnais il y a 60 ans, trouve parfaitement 
sa place au théâtre. Pour Bertrand Marcos, qui avait déjà travaillé 
avec la comédienne dans « L’été 80 »… de Marguerite Duras, c’est 
l’occasion de révéler les mots de l’auteure dans sa forme la plus 
pure et la plus dépouillée. Et qui de plus légitime que Fanny 
Ardant pour ce rôle dans lequel elle pose avec délice sa voix 
chaude et magnétique ? Elle nous transporte à merveille dans 
l’univers durassien, racontant la passion, la mémoire, la 
catastrophe, puis l’oubli. Texte poignant, actrice au diapason, 
cette version d’« Hiroshima mon amour » bouleverse autant 
qu’elle questionne.

Samedi 9 novembre 19 à 20h30
Tarifs : 20 à 40€

Radiant-Bellevue - 1 rue Jean Moulin - 04 72 10 22 19 - http://radiant-bellevue.fr

Les coups de cœur de novembre

Retrouvez l’ensemble de la programmation 19/20 sur www.radiant-bellevue.fr
Abonnements et réservations auprès du service billetterie et sur www.radiant-bellevue.fr

© Carole Bellaiche © Bernard Richebe
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@llegro
Guillaume Bonjean

ASSISTANCE INFORMATIQUE À DOMICILE

06 69 57 53 49
www.allegro-informatique.fr

Dépannage  -  Installation  -  Formation 

AGRÉMENT D’ÉTAT - RÉDUCTION D’IMPÔTS
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Majorité
Tribunes

Parce que nous aimons Caluire et Cuire, 
continuons ensemble !
Alors que l’État nous enlève plus de 10 millions d’euros sur 
l’ensemble du mandat, que des incertitudes subsistent sur le 
devenir de la taxe d’habitation, que les normes qui nous sont 
imposées ne cessent de s’accumuler, l’abaissement de l’âge 
de l’instruction obligatoire à trois ans entraîne une extension 
aux écoles maternelles de la loi Debré de 1959 qui oblige la 
Municipalité à financer de manière égale les écoles publiques 
et les écoles privées sous contrat. 
La Ville de Caluire et Cuire doit donc verser aux écoles 
maternelles privées sous contrat un forfait correspondant au 
coût d’un élève du public pour ce qui concerne les élèves 
domiciliés sur son territoire. Un coût bien supérieur aux 
subventions déjà attribuées par la Ville aux écoles privées.
Lors du Conseil municipal du 14 octobre dernier, nous avons 
donc voté de nouvelles conventions entre la Ville et les quatre 
écoles privées sous contrat de Caluire et Cuire, afin de mettre 
en conformité les modalités de leur financement.
L’État décide la scolarité à trois ans, alors que c’était déjà le 
cas à 96 %. Pour 4 % de parents supplémentaires qui devront 
scolariser leurs enfants à trois ans, c’est 250 000 euros de 
dépenses en plus pour la Municipalité.
Nous y faisons face grâce à notre bonne gestion, comme, 
par exemple, la convention passée avec la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et sa centrale d’achat qui s’inscrit dans le cadre 
du plan d’action « Caluire et Cuire Ville Durable », et qui 
permet à la Municipalité de s’ouvrir à de nouvelles pratiques 
de mutualisation des moyens et d’optimiser ses dépenses.
Cela reste une dépense supplémentaire pour la Ville, car bien 
évidemment, il est hors de question de donner un euro de 

moins aux écoles publiques, nous nous y engageons et y 
serons particulièrement vigilants.
Nous le disons, nous l’écrivons et, mieux, nous le faisons.

Les élus de la Majorité municipale. Philippe COCHET, Maire, 
conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 1er adjoint délégué 
aux finances, à l’urbanisme, à l’économie et à l’emploi, 
Geneviève LACROIX, adjointe déléguée aux affaires 
scolaires, Maurice JOINT, adjoint délégué à l’administration 
générale et à la démarche qualité, Jean-Paul ROULE, adjoint 
délégué à la culture, Isabelle MAINAND, adjointe déléguée 
à la famille et à la vie associative, Marie-Odile CARRET, 
adjointe déléguée à l’action sociale, Robert THEVENOT, 
adjoint délégué aux déplacements et aux transports, Marie-
Hélène ROUCHON, adjointe déléguée à l’environnement, 
Damien COUTURIER, adjoint délégué aux sports,  Frédéric 
JOUBERT, adjoint délégué aux commerces et aux anciens 
combattants, Irène BASDEREFF, conseillère métropolitaine, 
Gaël PETIT, conseiller métropolitain, Chantal CRESPY, 
conseillère métropolitaine, Fabien MANINI, conseiller 
délégué, Laëtitia NICAISE, conseillère déléguée, Geneviève 
SEGUIN-JOURDAN, conseillère déléguée, Patrick CIAPPARA, 
conseiller délégué, Viviane WEBANCK, conseillère déléguée, 
Elisabeth BREMOND, Philippe CHAISNE, Hervé CHAVANE, 
Mamadou-Diang DIALLO, Virginie du GARDIN, Evelyne 
GOYER, Marlène HAMPARSOUMIAN, Hamzaouia HAMZAOUI, 
Charlotte ROQUES, Abdelaziz TAKI, Laurent MICHON, Sonia 
FRIOLL, Sophie BLACHÈRE, Xavier VITARD DE LESTANG, 
Aline PÉPIN-GAUDIN. n

« Selon l’article L2121 – 29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. Chaque 
groupe politique du Conseil Municipal de Caluire et Cuire dispose d’une tribune d’expression proportionnelle aux voix 
obtenues lors des élections municipales. »
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Tribunes

Opposition
Caluire et Cuire en mouvement
La Loi pour une école de la confiance du 26 juillet 2019 fixe 
désormais l’âge de l’obligation d’instruction à trois ans au lieu 
de six précédemment.
S’il s’agit d’une avancée sociale réclamée et attendue (97% 
des enfants de 3 ans sont déjà scolarisés), porteuse d’effets 
bénéfiques pour les enfants, il reste tout de même que les 
impacts de cette loi n’ont pas été mesurés. En effet, elle rend 
obligatoire par les communes la prise en charge des dépenses 
de fonctionnement des classes maternelles, pour ce qui 
concerne les élèves domiciliés sur leur territoire, y compris ceux 
inscrits dans les écoles privées.
Pour Caluire, le coût annoncé du financement de ces écoles est, 
pour la seule fin de l’année, de près de 94 000 €. Pour une année 
pleine, l’aide va passer de 55 000 € à une compensation de 300 
000 € ! Ce différentiel reste à la charge de la commune, puisqu’il 
semble que l'Etat n'a prévu de compenser intégralement que 
les communes qui, jusqu'ici, ne versaient aucun forfait aux 

écoles maternelles privées.
Cette avancée sociale de l’instruction à 3 ans se transforme 
en un piège, avec une pression financière nouvelle sur les 
communes, sur notre ville, sans le début d’une obligation aux 
écoles privées, ni aucune contrepartie en matière de mixité 
sociale et d’inclusion de tous les enfants.
Enfin, et c’est peut-être le plus inquiétant, l’instruction à 3 ans 
pourrait se transformer en un piège pour l’école publique. 
Car, il y a un risque que les communes devant intégrer cette 
nouvelle dépense obligatoire, tout en contenant l’ensemble des 
dépenses, ne baissent les budgets des écoles publiques, qui 
servent de base de calcul à la compensation versée aux écoles 
privées. Le risque est bien présent.
Alors oui, la loi nous oblige, mais cela ne doit pas se faire au 
détriment de l’école pour tous qu’est l’école publique. n

F.Matteucci, M-J. Bajard, G. Durel, Cl. Parisi (PS/EELV)

Caluire et Cuire Bleu Marine
Le gong va sonner : dans quelques jours, Rythmes ne pourra 
plus être le support préféré de la majorité municipale pour sa 
propagande. Telle est la loi. Et nous, avec les faibles moyens 
que nous laisse notre situation  d'élus minoritaires, nous y 
veillerons. Fini le temps où le maire et son équipe pouvaient 
à loisir étaler les réussites et masquer les échecs, embellir 
leur bilan en passant sous silence les avertissements de ceux 
qui, jouant leur rôle de veilleurs, leur suggéraient d'autres 
voies pour agir dans l’intérêt de tous... Fini le temps de 

l'autosatisfaction ! Il va falloir désormais utiliser ce bulletin 
de liaison des citoyens de Caluire à la seule fin qui justifie 
son existence et son coût: le service du bien public, et non 
celui d'intérêts particuliers, fut-ce ceux d'une équipe qui, 
certes, a gagné une compétition, voici bientôt 6 ans, mais 
dont on ne peut prédire l'avenir. Nous sommes là ! n

caluire.et.cuirebleumarine@gmail.com

Caluire et Cuire citoyens
Texte non communiqué dans les délais n
cette concertation sur le développement durable de notre 
ville, un thème qui devrait mobiliser le plus grand nombre. Un 
exercice difficile. Mais la municipalité a, pour cette deuxième 
concertation, bien intégré certains paramètres pour le succès 
d’une telle entreprise : réunion d’ouverture, trois conférences 
thématiques du vendredi soir, suivies, le samedi matin, par 
un atelier permettant aux Caluirards d’échanger et faire des 

propositions sur le thème de la veille. Les services de la ville 
ont par ailleurs mis à la disposition des citoyens un outil 
collaboratif dédié, avec la plateforme internet Klaxoon. La 
concertation sera clôturée par un atelier de corédaction ouvert 
à tous, pour établir un bilan synthétique et proposer t organisé 
au mieux cette concertation, les Caluirards ont tout intérêt à 
y participer (dans un esprit constructif et encore mieux, dans 
la bonne humeur). n

Démocratie et Citoyenneté à Caluire
Conséquence de l'instruction obligatoire à 3 ans alors que 
97 % des écoliers étaient déjà scolarisés à cet âge, les 
communes doivent désormais financer la mesure pour les 
maternelles privées. Ainsi, notre commune qui avait pourtant 
devancé l’appel devra débourser pour chaque élève des 4 

maternelles privées non plus 220 € par élève mais 1200 € 
ce qui porte le coût à 94 000 € par trimestre ou 282 000 
€ par an. Les parents des écoliers du public apprécieront. 
Nous avons voté contre ce rapport car l’argent public doit 
aller à l’école publique! n
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Agenda

•  Conférence sur le cinéma italien : 
Alberto Sordi

Organisés par le Comité de jumelage 
de Caluire et Cuire et animés par 
Mauro Cos.

Mardi 5 novembre, à 18h30
Salle du Conseil - Hôtel de Ville de Caluire et Cuire
Entrée libre et gratuite

•  Spectacle "Les sosies font leur show"
Spectacle hommage à Coluche, Dalida et Joe Dassin 
organisé par l’ARGEV au profit du Téléthon.
Dimanche 3 novembre, à 16h
Radiant Bellevue
Informations et tarifs : 06 74 56 03 69

•  Bourse aux jouets et matériel de puériculture
Organisée par l’Association des centres sociaux et culturels.
Samedi 16 novembre, de 8h30 à 15h
Centre social et culturel du Parc de la jeunesse
18 rue Paul Painlevé
04 72 27 44 10

•  Journée foot féminin
Organisé par l’ARGEV en partenariat avec l’OL Fondation 
au profit du Téléthon.
Samedi 30 novembre
Espace Lucien Lachaise
06 74 56 03 69

•  Marché de Noël
L’association Les amis de l’hôpital gériatrique Frédéric 
Dugoujon organise son marché de Noël les 30 novembre 
et 1er décembre. Au programme : brocante, vide-dressing, 
foire aux livres, artisanat, tombola et salon de thé. Le 
bénéfice de ces journées permet de financer les animations 
et sorties offertes aux résidents tout au long de l’année.
Samedi 30 novembre, 
de 10h à 18h (inauguration à 11h)
Dimanche 1er décembre, de 10h à 17h
14 rue Pasteur
Métro ligne C / Bus C13 et C1
Entrée libre

•  Collecte de jouets 
14e édition de l'opération "Enfants sans Noël"
Chaque année, le Périphérique nord de Lyon 
organise, avec ses partenaires, une grande 
collecte de jouets au profit du Secours 
populaire. L’association se charge ensuite 
de redistribuer les dons à des familles en difficulté, afin 
que leurs enfants puissent, eux aussi, recevoir des cadeaux 
pour les fêtes.
Du 26 novembre au 13 décembre
Déposez des jouets, neufs ou en très bon état 
(peluches, jeux, livres...) dans le bâtiment 
d'exploitation du Périphérique Nord
Chemin de Belle Cordière
04 72 27 44 44

•  Journée autour de la pédagogie Snoelezen
Organisée par l’antenne du Rhône de la Fédération nationale 
d’éducateur des jeunes enfants.

Samedi 7 décembre
Information et réservation : fneje.rhone@gmail.com

•  Journée de la nature en ville
La nature s'invite à Caluire et Cuire avec, au programme :
-  10h : pose de l'hôtel à insectes au Parc des Berges de 

Saint-Clair
-  Dès 11h : pâturage de moutons sur les berges avec 

l'association La Bergerie Urbaine
-  16h : pose d'un nichoir à chauve-souris et conférence sur 

le Bois de la Caille à la Maison Ferber
-  17h : présentation du défi DÉCLIC-ÉNERGIE par l'Agence 

Locale de l'Énergie et du Climat (ALEC) à l'Hôtel de Ville.

Mercredi 6 novembre
Plus d'information prochainement  
sur www.ville-caluire.fr

Conférence et atelier

Événement Solidarité

Stage
Confection d’un sac (stage sur trois séances)
Stage pratique organisé par l’Association des centres 
sociaux et culturels.

Les jeudis 7, 14 et 21 novembre
18 rue Paul Painlevé
Tarif : 40 €
04 72 27 44 10
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Agenda

Venez échanger avec vos élus 
le temps d’une rencontre 
conviviale et informelle !

•   Le Vernay 
Samedi 23 novembre,  
de 9h à 11h 
Place du Vernay

Les élus à votre 
rencontre

Armistice de la première guerre mondiale le 11 
novembre 1918
Lundi 11 novembre,  
Recueillement au monument aux morts, à 9h
Place maréchal Foch

Cérémonie commémorative de l'armistice, à 11h
Place Gouailhardou

Journée nationale d’hommage aux morts pour la 
France pendant la guerre d'Algérie et les combats  
du Maroc et de la Tunisie
Jeudi 5 décembre, à 17h
Place Gouailhardou 

•  Découverte des vignes du Val Foron
Dimanche 3 novembre, à 10h
Rendez-vous sur l’Esplanade Bernard Roger-Dalbert 
devant l’Hôtel de Ville.

•  Visite de la cartouchière et découverte  
du Fort de Montessuy

Dimanche 1er décembre, à 10h
Plus d'information prochainement sur www.ville-caluire.fr 
rubrique "agenda"

Chaque troisième dimanche du mois, la Ville 
de Caluire et Cuire vous propose un rendez-
vous sportif et gratuit.
Dimanche 17 novembre : Piloxing,
de 10h à 11h et de 11h à 12h.
Initiation pilate, boxe et dance... 
alternance de cardio et de repos.
Inscription : 04 78 98 81 41

Rencontre avec les responsables de conseil syndical
Point sur les aménagements urbains et seconde partie sur 
une thématique spécifique : vie de quartier, espaces verts, 
rénovation énergétique...
Lundi 9 décembre, à 19h
Hôtel de Ville
04 78 98 80 13

Commémorations

Balades urbaines

Dimanche matin
sport santé

Rencontre

• Concert pour la Sainte-Cécile à Saint-Clair
Programme musical animé par des étudiants du 
Conservatoire national supérieur de musique de Lyon 
autour de la Messe "Veni Sponsa Christi" de Jean Richafort 
(1480-1547).
Avec : Camille Fritsch, soprano - Brice Claviez-Homberg, 
contre-ténor - Nathan Degrange-Roncier, ténor, cornet et 
direction - Imanol Iraola, Basse - Layal Ramadan, Viole de 
Gambe - Cécile Blais, Orgue.

Vendredi 22 novembre, à 20h
Église Saint-Clair, 43 cours Aristide Briand
Tarifs : 8€ / 10€

Musique
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Agenda

Bloc-notes
Rencontrez le maire !

Infos pratiques

URGENCE MÉDICALE
Composez le 15 ou contactez la Maison médicale  de garde : 16, quai Général Sarrail — 69006 Lyon04 72 33 00 33.

PHARMACIES DE GARDE
Pour connaître la pharmacie de garde : composez le n° 3237 sur votre téléphone (0,34 cts la minute depuis un poste fixe)  
ou rendez-vous sur le www.3237.fr

ACCUEIL MÉDICAL DE L'INFIRMERIE PROTESTANTE1 chemin du Penthod
Du lundi au samedi, de 8h à 21h04 72 00 72 48

DÉCHETTERIE IMPASSE DES LIÈVRES  Horaire d’hiver
Du 1er novembre au 31 marsDu lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17hLe samedi : de 9h à 17h
Le dimanche : de 9h à 12hFermeture les jours fériés.Attention, les encombrants doivent désormais  être déposés à la déchetterie.

 Horaires de la donnerie :Du lundi au samedi :
Du 1er novembre au 31 mars : de 9h à 12h

SÉCURITÉ
Pour toutes situations d'urgence en matière  de sécurité, composez le 17.Pour optimiser l’intervention, il vous sera demandé :1.   Vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone.2.  Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, leur localisation précise, le nombre d’auteurs et leur signalement.

3.  Le code d’entrée de l’immeuble. Important : si vous ne souhaitez pas que les policiers entrent en contact avec vous lors de l’intervention, n’hésitez pas à le préciser à l’opérateur du 17.

PERMANENCES
Avocat-conseil, conciliateur de justice, notaire :Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80Contrôleur des impôts :
1 rue Claude Baudrand - 04 72 10 44 50

Prochaines permanences municipalesLundis 18 et 25 novembre, lundi 2 décembre,  à partir de 17h

Horaires des services municipaux
HÔTEL DE VILLE DE CALUIRE ET CUIREPlace du Docteur Frédéric Dugoujon  BP 79 — 69642 CALUIRE ET CUIRE CEDEX04 78 98 80 80 - ou via le formulaire de contact en ligneSite internet : www.ville-caluire.frHoraires d’accueil du publicLes lundis, mardis, mercredis et vendredis :  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes jeudis : de 10h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes samedis (état civil uniquement) : de 8h30 à 12h

POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville : place du Docteur Dugoujon 04 78 98 81 47
Si l’équipage n’est pas disponible, composez le 17. Secrétariat :  
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h
MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOTPlace du Docteur DugoujonLes mardis, jeudis et vendredis, de 15h à 19h,  les mercredis, de 10h à 18h et les samedis, de 11h à 18h.

LUDOTHÈQUE MUNICIPALE19 montée des Forts
Mardi, jeudi, de 16h à 18h30Vendredi, de 9h à 12h et de 15h à 19hSamedi, de 9h à 12h30
Hors vacances scolaires

CCAS
Hôtel de Ville : place du Docteur Dugoujon  Les lundis, mardis, mercredis et vendredis,  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.Les jeudis, de 8h30 à 12h15 et de 15h à 17h.
Collecte gratuite des encombrants pour les personnes isolées de plus de 70 ans (première quinzaine de décembre) 
Renseignements et inscriptions, contactez l'accueil  du CCAS au 04 78 98 80 84
PISCINE MUNICIPALE ISABELLE JOUFFROY310 avenue Élie Vignal
04 37 26 00 20
Pour plus d’informations (horaires, tarifs…),  rendez-vous sur www .ville-caluire .fr 






